
La Ville de Chalon-sur-Saône dispose de quatre
cimetières : 

CIMETIÈRE NORD : 

125, rue principale

71530 CRISSEY

03 85 43 52 07

cimetieres@chalonsursaone.fr

CIMETIÈRE OUEST

77, avenue Boucicaut

71100 CHALON-SUR-SAÔNE

03 85 46 54 36

cimetieres@chalonsursaone.fr

CIMETIÈRE SAINT JEAN DES VIGNES

Rue du bois de Ménuse

71100 CHALON-SUR-SAÔNE

03 85 43 52 07

cimetieres@chalonsursaone.fr

CIMETIÈRE EST

1, rue de Saint Jean des Vignes

CimetièresChalon-
sur-Saône

.



71100 CHALON-SUR-SAÔNE

03 85 46 54 36

cimetieres@chalonsursaone.fr

Horaires d'ouverture des cimetières

 
Aucun accès dans les cimetières ne sera possible dans les 10 minutes avant la fermeture.
 
Horaires des loges

Réglement général des cimetières chalonnais

 À LIRE

Réglement des cimetières chalonnais

Du 4 novembre 2024 au 31 janvier 2025 :

de 8h à 17h30 pour le cimetière Nord et de 8h à 17h pour les cimetières Ouest, Est et Saint-Jean
des Vignes



Du 1er février au 14 mars 2025 :
de 8h à 18h pour tous les cimetières



Du 15 mars au 26 octobre 2025 :
de 8h à 19h pour tous les cimetières



NORD - 125 rue Principale, 71530 CRISSEY
03 85 43 52 07
loge ouverte de 8h à 12h, et 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi, de 8h à 12h le samedi



OUEST, 77 avenue Boucicaut, 71100 CHALON SUR SAONE
03 85 46 54 36
loge ouverte de 8h à 12h, et 13h30 à 17h00 du lundi au vendredi
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 TOUTES LES PUBLICATIONS

Tarifs des concessions en cours 

TERRAIN DURÉE TARIFS

1 m 15 ans 51,55 € 

30 ans 170,15 € 

50 ans 290,40 € 

2 m 15 ans 94,50 € 

30 ans 334,90 € 

50 ans 584,80 € 

3 m 15 ans 140,95 € 

30 ans 492,40 € 

50 ans 860,85 € 

4 m 15 ans 187,90 € 

30 ans 656,55 € 

50 ans 1 148,85 € 

COLOMBARIUM 15 ANS

Case 299,70 € 

Gravure 49,50 €

DISPERSION 

Plaques de dispersion 9,80 €

CAVURNE 15 ans 299,70 € 

CAVEAU PROVISOIRE

Droit d'entrée 16,55 € 

  TÉLÉCHARGER
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https://www.chalon.fr/fileadmin/PDF/cimetieres/reglement_cimetiere_chalonnais.pdf
https://www.chalon.fr/publications-131.html


1  mois de location 6,55 € 

2  mois de location 13,15 € 

3  mois de location 19,85 € 

4  mois de location 26,50 € 

5  mois de location 33,00 € 

6  mois de location 41,40 € 

RÉFECTION ALLÉE CIMETIÈRE EST

Inhumation et exhumation cercueil 298,00 €

Inhumation et exhumation urne 148,95 €

BADGES BARRIÈRE CIMETIÈRE NORD

Location 1 badge 18,00 € 

Remboursement 1 badge 18,00 € 

TERRAIN DURÉE TARIFS

Les achats et les renouvellements de concessions funéraires s'effectuent au service
état civil-élections à l'Hôtel de Ville de Chalon-sur-Saône ou dans les loges du
cimetière de l'ouest ou du cimetière nord.

Autorisation d'entrée en véhicule dans les
cimetières

Cimetières Ouest, Est et Saint Jean des Vignes

Afin de permettre aux personnes, munies d’une carte d’invalidité ou de stationnement, de se rendre
auprès de leur défunts, la Ville délivre des autorisations d’entrée en véhicules.

Ces cartes sont délivrées dans les accueils des cimetières et renouvelables tous les ans.

Une copie du justificatif devra être fournie.

Cimetière Nord

L’accès au cimetière Nord est réglementé par une barrière automatique.

Badge automatique
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Badge automatique

 À LIRE

Cimetière Nord - Autorisation d'entrée en véhicule

 TOUTES LES PUBLICATIONS

Les sites cinéraires des cimetières chalonnais
Ces sites permettent l’inhumation des cendres des défunts.

Les cendres peuvent être inhumées en columbariums, en cavurnes (mini caveau enterré) ou dispersées
dans les jardins du souvenir des cimetières Nord (section 35), Est (section 17), Ouest (section 18).

Le columbarium

Ce sont des cases individuelles fermées où il peut être déposé une ou plusieurs urnes (selon
dimensions des cases). Les urnes doivent être munies d’une plaque indiquant l’identité du défunt et le
nom du crématorium ayant procédé à la crémation.

Ces cases sont concédées aux familles pour une durée de 15 ans. 

Les cavurnes

Ce sont des mini caveaux enterrés permettant l’inhumation des plusieurs urnes, suivant les
dimensions de la cavurne. 

Ces cavurnes sont concédées aux familles pour une durée de 15 ans. 

PDF - 1,59Mo

  TÉLÉCHARGER

.

https://www.chalon.fr/fileadmin/PDF/cimetieres/2022_12_CIMETIERE_AUTORISATION_VEHICULES.pdf
https://www.chalon.fr/publications-131.html


Le jardin du souvenir

Aménagement funéraire destiné à recevoir la dispersion des cendres des défunts. 

Chaque espace de dispersion dispose d’une stèle indiquant l’identité des défunts dispersés.

Ces défunts sont aussi être mentionnés sur un registre à l’accueil  du cimetière.

Renouvellement d’une concession

Les renouvellements se font :

- NORD, 125 rue Principale, 71530 CRISSEY - 03 85 43 52 07

loge ouverte de 8h à 12h, et 13h30 à 17h30 du lundi au vendredi, de 8h à 12h le samedi

- OUEST, 77 avenue Boucicaut, 71100 CHALON SUR SAONE - 03 85 46 54 36

loge ouverte de 8h à 12h, et 13h30 à 17h00 du lundi au vendredi

 

Chaque concession arrivant à échéance peut être uniquement renouvelée par le concessionnaire
ou par ses ayant droits. Aucune autre personne ne peut procéder au renouvellement.

Une concession peut être renouvelée dans les cinq ans avant l’échéance , dans le cas où une
inhumation y a lieu.

Le renouvellement se fait soit l’année de l’échéance de la concession soit durant les deux ans après la
date d’échéance.

Passé le délai des deux ans après la date d’échéance, la concession revient de plein droit à la
collectivité.

La Ville de Chalon avertit les concessionnaires ou les ayants droits  par les moyens suivants :
panneau devant la concession, affichage des concessions échues dans les cimetières, en mairie et sur
le site de la ville, courriers envoyés si il existe des coordonnées à jour de l'interlocuteur principal.

Liste des concessions à renouveler

Droits à inhumations dans les cimetières
chalonnais

au guichet décès du service état civil de la mairie de Chalon-sur-Saône

dans les loges des cimetières :

.



La sépulture dans un cimetière de Chalon-sur-Saône est due :

Le Maire pourvoit d’urgence à ce que toute personne décédée sur la commune soit inhumée
décemment.

Devis-type d'inhumation et de crémation
L'article L 2223-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales rend obligatoire la réalisation de
devis type pour une inhumation ou une crémation  par les entreprises de pompes funèbres
locales.

Ils peuvent être consultés ci-dessous ou sur demande au service état-civil/élections (rez-de-chaussée
de l'Hôtel-de-Ville) ou dans les loges des cimetières de l'Ouest ou Nord.

 

Depuis le 1  novembre 2018, les inhumations en concessions nouvelles sont de
nouveau possible dans les 4 cimetières chalonnais.

er

aux personnes décédées sur le territoire de la commune, quel que soit leur domicile,

aux  personnes domiciliées à Chalon-sur-Saône alors même qu’elles seraient décédées dans une
autre commune,



aux personnes non domiciliées dans la commune, mais y ayant une sépulture de famille.

aux Français établis hors de France n’ayant pas une sépulture de famille dans la commune et qui
sont inscrits sur la liste électorale de celle-ci.



 SUR LE WEB

MUSÉE NICÉPHORE NIÉPCE

MUSÉE DENON

.

http://www.museeniepce.com/
http://www.museedenon.com/


 

CHALON COMMERCES ET
ARTISANAT

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

LES ARCHIVES MUNICIPALES

LES ASSOCIATIONS CHALONNAISES

À CHALON TOURISME

ESPACE NAUTIQUE

LE CONSERVATOIRE DU GRAND
CHALON

CHALON DANS LA RUE

.

http://chalon-commerces.fr/
http://bm-chalon.fr/
http://archives.chalon.fr
https://www.chalon.fr/services/vie-associative-609.html
https://www.achalon.com/
http://espacenautique.legrandchalon.fr/
http://conservatoire.legrandchalon.fr/
http://www.chalondanslarue.com/


LE GRAND CHALON

CHALON 360°

VILLE DE CHALON-SUR-SAÔNE
3 place de l'Hôtel-de-ville
71100 - Chalon-sur-Saône

HORAIRES :
Du lundi au vendredi : 8h - 18h
Le samedi : 8h - 13h (ouverture
uniquement jusqu'à 12h30 pendant
l'été)

ACCESSIBILITÉ

.

http://www.legrandchalon.fr/
http://www.legrandchalon360.fr/
https://www.chalon.fr/accueil-3.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-709.html
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